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DSE 64 / 2019.POMBSM.78  
Loi cantonale sur l'encouragement du sport et de l'activité physique (loi sur l'encouragement du sport, LCESp) 

Auteur-e Art. Al. Lit. Proposition + / ++ - / -- 

Von Arx (pvl) 12 1 c Proposition de renvoi 
L’article 12, alinéa 1, lettre c est renvoyé en commission avec le mandat suivant : il 
faut examiner s’il est possible de préciser l’article pour exclure ou limiter l’encoura-
gement des activités pratiquées avec des véhicules à moteur, comme les trotti-
nettes électriques, qui contredisent l’article 2. 
 

 -- 

Rüegsegger (UDC) 19 2 nou-
veau 

 Les installations sportives, en particulier celles qui servent à la pratique de sports 
aquatiques, permettent d'assurer la mise en œuvre du mandat éducatif dans le do-
maine du sport. 
 

 - 

 


